Versement d'une récompense

Par kiki, le 04/08/2011 a 14:39

Bonjour,rnrnJe vous résume la situation.rnrnJe vis avec mon ami depuis 2001, nous ne
sommes ni mariés, ni pacsés, ni déclarés en concubinage.rnrnJ'ai acheté, en mai 2002, sur
saisie, @ mon nom, la maison dans laquelle nous vivons depuis.rnrnJ’ai fait un emprunt,
toujours a mon nom, de 67 000 euros (42 000 euros pour la maison + 15 000 euros pour
divers travaux de rénovation) que je rembourse tous les mois et ce jusqu’en juillet
2020.rnrnMon ami me verse tous les mois 500 euros pour participation aux dépenses
quotidiennes.rnrnAujourd’hui, ma maison a une valeur de 300 000 euros (estimation
Notaire).rnrnrnJ’aimerais connaitre a quelle somme ou pourcentage s’éleverait la recompense
due a mon ami si je vendais ma maison demain ou a ses filles (les relations étant tres
moyennes) si mon ami venait a disparaitre ?rnrnEgalement la somme ou le pourcentage si je
vendais ma maison dans 10 ans.rnrnJe vous remercie par avance de votre aide.

Par mimi493, le 04/08/2011 a 14:44

Il n'existe aucun systéme de récompense en dehors du mariage sous le régime de la
communauté.rnLa maison est a vous a 100%, vous ne devez rien a personne.
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